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(54) Ligne de vie à amortisseur de chute

(57) La ligne de vie selon l'invention comprend un
câble (2) tendu entre deux éléments d'ancrage (3, 4)
fixés sur la toiture ainsi qu'un lien dont une extrémité
coulisse sur le câble (2), tandis que l'autre est relié à un
harnais (13). En série avec le câble est disposé un

amortisseur (7) comprenant un ressort dont les défor-
mations sont rendues rémanentes grâce à des moyens
de rétention. Des moyens sont prévus pour ramener le
ressort à sa position initiale après qu'il ait subi une dé-
formation rémanente.
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Description

[0001] La présente invention concerne une ligne de
vie à amortisseur de chute.
[0002] D'une manière générale, on sait que dans le
but d'assurer la sécurité des personnes travaillant sur
une toiture, des normes de sécurité préconisent l'usage
de lignes de vie comprenant un câble d'acier tendu entre
deux éléments d'ancrage fixés sur la charpente. Ainsi,
ce câble est fréquemment installé à demeure parallèle-
ment et à une distance prédéterminée du faîtage.
[0003] La tension de ce câble est assurée au moyen
d'un tendeur de câble de type classique interposé entre
l'une de ses extrémités et son élément d'ancrage.
[0004] Grâce à ces dispositions, chaque personne
présente sur la couverture et équipée d'un harnais (ou
d'un baudrier) peut s'accrocher à ce câble grâce à un
lien (par exemple une longe ou une sangle) relié d'un
côté au harnais (ou au baudrier) et, de l'autre côté, à un
mousqueton pouvant se monter sur le câble et coulisser
le long de celui-ci.
[0005] La longueur de ce lien est déterminée par des
normes en fonction des dimensions de la toiture.
[0006] Habituellement, pour permettre à la personne
de travailler sans entrave, la liaison entre le lien et le
harnais ou le baudrier s'effectue dans la région dorsale
de celui-ci.
[0007] Il s'avère que, lors d'une chute, la personne qui
tombe se trouve trop brutalement retenue par le lien :
cette réaction brutale du lien au moment où il entre en
tension peut provoquer des traumatismes importants.
Ce type de traumatisme peut être particulièrement gra-
ve dans le cas d'un accrochage dorsal puisque, dans
ce cas, la réaction du lien s'exerce directement sur la
colonne vertébrale de la personne.
[0008] L'usage de moyens élastiques pour amortir ce
choc, par exemple d'un lien élastique, ne constitue pas
une solution satisfaisante en raison de la force de rappel
qu'exercent ces moyens élastiques après sollicitation.
[0009] L'invention a donc plus particulièrement pour
but de supprimer ces inconvénients.
[0010] A cet effet, elle propose de disposer en série
avec le câble et/ou le susdit lien, par exemple entre l'une
des extrémités du câble et son élément d'ancrage, un
dispositif amortisseur comprenant des moyens élasti-
ques soumis aux efforts de traction dudit câble et/ou du-
dit lien et des moyens de rétention permettant de rendre
rémanente la déformation des moyens élastiques en-
gendrée par lesdits efforts, au-delà d'un seuil d'effort
prédéterminé, ainsi que des moyens permettant de ra-
mener les moyens élastiques à leur position initiale
après qu'ils aient subi une déformation rémanente.
[0011] Avantageusement, les susdits moyens élasti-
ques pourront consister en un ressort hélicoïdal pouvant
se déformer linéairement en fonction de la traction exer-
cée par le susdit câble ou le susdit lien, tandis que les
susdits moyens de rétention pourront consister en un
système de crémaillère solidaire de l'une des extrémités

du ressort, ce système de crémaillère comprenant des
crantages coopérant avec un encliquetage solidaire de
l'autre extrémité du ressort.
[0012] Dans ce cas, le retour du ressort à sa position
d'origine pourra être obtenu en exerçant une action sur
l'encliquetage pour libérer la crémaillère.
[0013] Selon une variante d'exécution, le susdit sys-
tème de crémaillère pourra comprendre une tige à filet
hélicoïdal en dent de loup coopérant avec des cliquets
de manière à ce que, lors d'une déformation du ressort
engendrée par une traction du câble, il se produise un
déplacement relatif entre la tige et les cliquets (qui cou-
lissent sur les fronts faiblement inclinés du filet) et que,
lorsque cette traction cesse, le ressort soit maintenu
dans sa position grâce à l'engagement des cliquets sur
le filet (les cliquets venant en butée sur le front abrupt
du filet).
[0014] Cette solution présente l'avantage de permet-
tre de ramener le ressort à sa position d'origine par une
simple rotation relative entre la tige et les cliquets : cette
opération peut s'effectuer sans provoquer de retour bru-
tal du ressort et donc sans danger. En outre, elle permet
d'assurer la tension initiale du câble, ce qui évite d'avoir
à utiliser un tendeur de câble.
[0015] Des modes d'exécution de l'invention seront
décrits ci-après, à titre d'exemples non limitatifs, avec
référence aux dessins annexés dans lesquels :

La figure 1 est une représentation schématique
d'une ligne de vie montée sur une couverture à
proximité d'un faîtage ;

Les figures 2 à 4 sont des vues en perspective des
différents éléments de la ligne de vie représentée
sur la figure 1, à savoir : un élément d'ancrage d'ex-
trémité (figure 2), un élément de guidage intermé-
diaire (figure 3) et un tendeur de câble (figure 4).

La figure 5 est une coupe axiale d'un élément amor-
tisseur utilisant un dispositif de rétention à tige cran-
tée.

La figure 6 montre une variante d'exécution d'un
élément amortisseur utilisant une tige à filet hélicoï-
dal.

[0016] Dans l'exemple représenté sur la figure 1, la
ligne de vie 1 se compose d'un câble 2 en acier tendu
entre deux éléments d'ancrage 3, 4 au moyen d'un ten-
deur de câble classique 5 (situé entre l'une de ses ex-
trémités 6 et l'élément 3).
[0017] Cette ligne de vie 1 comprend en outre un
amortisseur 7 monté entre l'autre extrémité 8 du câble
2 et l'autre élément d'ancrage 4, ainsi que des éléments
de maintien et de guidage 9 du câble disposés à inter-
valles réguliers (par exemple tous les 5 m).
[0018] Dans cet exemple, les éléments d'ancrage 3,
4 sont fixés au sommet d'une toiture 10, de manière à
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ce que le câble 2 s'étende parallèlement et à proximité
du faîtage 11. Bien entendu, la position de ces éléments
d'ancrage 3, 4 par rapport aux rives et aux pignons de
la toiture doit être conforme aux règlements de sécurité
en vigueur.
[0019] Le câble 2 est destiné à recevoir des mous-
quetons 12 raccordés à des liens d'assurance (longes,
sangles ou cordes d'assurance), eux-mêmes fixés à des
harnais 13 ou des baudriers portés par les personnes
travaillant sur la toiture. Ces mousquetons 12 peuvent
donc coulisser le long du câble 2 de manière à permettre
à ces personnes de se déplacer parallèlement au faîta-
ge 12 tout en restant assurées.
[0020] Les éléments d'ancrage 3, 4 peuvent consis-
ter, comme illustré figure 2, en un tronçon de cornière
dont une aile 14 de forme rectangulaire est munie d'une
pluralité de perçages permettant la fixation par vissage
de l'élément sur une couverture, et dont l'autre aile 15,
de forme sensiblement triangulaire, est munie, au ni-
veau de son sommet, d'un perçage 16 destiné à per-
mettre la fixation de l'une des extrémités du câble 2 di-
rectement ou par l'intermédiaire d'un accessoire tel que,
par exemple, le tendeur de câble 5 ou l'amortisseur 7.
Cette aile triangulaire comprend, en outre, deux perça-
ges 17, 18 permettant d'assurer la fixation d'une pièce
d'ancrage additionnelle 19 munie d'un orifice 20 servant
de point d'ancrage fixe.
[0021] Les éléments de maintien et de guidage 9 con-
sistent également en des tronçons de cornière présen-
tant une aile de fixation rectangulaire 21 munie de per-
çages et une aile de forme trapézoïdale 22 dont la gran-
de base est solidaire de l'aile 21, tandis que la petite
base est prolongée par deux languettes incurvées de
concavités opposées 23, 24. Ces deux languettes 23,
24 qui sont axialement décalées délimitent un passage
par lequel peut passer le câble 2 ainsi que les mous-
quetons 12 coulissant sur le câble 2.
[0022] Le tendeur de câble 5 utilisé dans cet exemple
comprend de façon classique deux écrous coaxiaux 25,
26 reliés l'un à l'autre par une pièce de liaison en forme
de H Dans chacun de ces écrous 25, 26 viennent s'en-
gager et se visser deux vis respectives 27, 28 dont les
têtes sont constituées par des chapes d'articulation
comportant chacune un axe transversal destiné à venir
s'engager dans l'orifice d'un élément d'ancrage 3, 4 ou
d'une boucle formée à l'extrémité du câble 2.
[0023] Tel que représenté sur la figure 5, l'amortisseur
7 se compose d'un corps tubulaire cylindrique 30 refer-
mé d'un côté par un fond 31 muni d'un perçage central
32 dans lequel vient s'engager et se fixer une chape
d'articulation 33. Dans cet exemple, cette chape 33 pré-
sente une structure en forme de U comprenant deux
ailes parallèles reliées par l'une de ses extrémités par
une âme axialement prolongée par une tige filetée qui
s'engage dans l'orifice 32. La fixation est alors obtenue
par vissage d'un écrou 34 avec interposition d'une ron-
delle.
[0024] La deuxième extrémité du corps tubulaire est

équipée d'un palier 35 dans lequel s'engage et peut cou-
lisser une tige 36 terminée d'un côté par une chape 37
et de l'autre côté par un filetage sur lequel est vissé un
écrou 38.
[0025] Dans sa partie centrage, la tige comprend une
série de crantages annulaires en dent de loup 39, com-
prenant chacun, du côté du fond, un front raide 40 (per-
pendiculaire à l'axe de la tige 36) et, de l'autre côté, un
front conique 41 à pente relativement douce.
[0026] Ces crantages 39 sont destinés à coopérer
avec un encliquetage comprenant au moins une mâ-
choire 42 comprenant deux mors 43, 44 situés de part
et d'autre de la tige 36 en deux emplacements diamé-
tralement opposés. Ces deux mors 43, 44 présentent
chacun une forme trapézoïdale rectangle dont la grande
base 45, oblique, est située côté tige et est orientée pa-
rallèlement à la face conique 39 des crantages de la tige
tandis que le plus grand des deux côtés parallèles 45'
(qui s'étend radialement) est destiné à servir de butée
anti-retour pour le front raide 40 d'un crantage.
[0027] Les deux mors 43, 44 sont montés basculants
autour de deux axes sensiblement parallèles qui s'éten-
dent dans un plan perpendiculaire à l'axe de la tige : ces
deux axes consistent ici en deux portions opposées
d'une frette annulaire 46 passant dans deux orifices cor-
respondants situés dans la partie médiane des mors 43,
44. Les deux mors 43, 44 sont sollicités par un jonc élas-
tique 47 de manière à ce que leur région angulaire dé-
limitée par la grande base 45 et le grand côté 45' vien-
nent en appui sur la tige 36.
[0028] Dans son ensemble, la mâchoire 42 est axia-
lement retenue dans un espace délimité par le palier 35
et un élément annulaire 48 solidaire de la paroi intérieu-
re du corps 30.
[0029] Par ailleurs, la tige 36 est soumise à l'action
d'un ressort hélicoïdal 49 disposé coaxialement à l'inté-
rieur du corps 30 autour de la tige 36 et dont l'une des
extrémités prend appui sur l'élément annulaire 48, tan-
dis que l'autre extrémité est retenue par l'écrou 34 grâce
à une rondelle 50 de diamètre extérieur sensiblement
égal au diamètre intérieur du corps 30.
[0030] Avantageusement, l'extrémité de la tige 36 ad-
jacente à la chape 37 pourra comprendre une gradua-
tion permettant le réglage de la tension du câble 2 à
l'image d'un dynamomètre classique.
[0031] Grâce à ces dispositions, lors de la pose de la
ligne de vie 1, l'opérateur agit sur le tendeur de câble 5
jusqu'à ce que la tension du câble atteigne la valeur sou-
haitée (indiquée sur la graduation). Au cours de cette
phase de réglage, la tige 36 se déplace axialement en
comprimant le ressort 49. Les mors 43, 44 demeurent
en appui sur une partie lisse de la tige 36 adjacente à
la chape 37. Cette tension du câble 2 doit être suffisante
pour que les personnes qui y sont accrochées puissent
effectuer de légères tractions sans que cela se traduise
par une déformation importante du câble 2 et/ou par un
encliquetage de la mâchoire sur un cran de la tige 36.
[0032] Lorsque la traction dépasse une valeur prédé-
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terminée, par exemple à la suite d'une chute d'une per-
sonne, la tige 36 soumise à un effort de traction impor-
tant, se déplace axialement. Au cours de ce déplace-
ment, les mors 43, 44 se trouvent successivement écar-
tés pour laisser le passage des crantages 39 jusqu'à ce
que l'équilibre des forces soit atteint. Dans ce cas, les
mors 43, 44 se referment sur la tige 36, le grand côté
45' venant en butée sur le front raide 40 du dernier cran-
tage passé au travers de la mâchoire 42.
[0033] L'amortisseur 7 demeure ensuite verrouillé
dans cette position. De ce fait, la personne victime de
la chute ne subit pas l'effort brutal exercé par le ressort
pour retourner à sa position initiale. De préférence, ce
retour en position initiale sera assuré en usine à l'aide
de moyens permettant d'éviter que la libération du res-
sort ne s'effectue brutalement en mettant en danger les
opérateurs. Cette libération pourra être obtenue en
exerçant sur les mors 43, 44 un effort tendant à les faire
basculer, en leur faisant ainsi échapper aux crantages
39. A cet effet, des orifices 52, 53 pourront être prévus
dans le corps cylindrique 30 pour permettre d'exercer
cet effort au moyen d'un outil spécial.
[0034] Bien entendu, l'invention ne se limite pas au
mode d'exécution de l'amortisseur précédemment dé-
crit.
[0035] Ainsi, la tige crantée pourra être remplacée par
une tige 54 à filet hélicoïdal 55 à dent de loup (présen-
tant un flanc abrupt et un flanc faiblement incliné). Dans
ce cas, les mors 43', 44' seront spécialement conformés
pour coopérer avec ce filet 55. Le fonctionnement de
cet amortisseur est très similaire au précédent. Toute-
fois, dans ce cas, le retour de la tige 54 à sa position
d'origine après avoir effectué sa fonction d'amortisse-
ment pourra être simplement assuré en faisant pivoter
la tige 54 par rapport au corps 30, de manière à engen-
drer un processus de dévissage. On obtient ainsi un re-
tour en position d'origine sans risque pour l'opérateur.
[0036] Cette solution permet également d'éviter l'em-
ploi d'un tendeur de câble. En effet, cette fonction peut
être simplement obtenue en faisant pivoter le corps de
l'amortisseur, de manière à engendrer un processus de
vissage de la tige 54 sur les mors 43', 44'. Dans ce cas,
la chape 33' devra être montée rotative dans le fond 31
du corps 30.
[0037] Eventuellement, cette chape pourra être soli-
daire d'une tige filetée 56 venant se visser dans le fond
31. En prévoyant pour cette tige 56 un pas inverse de
celui de la tige 54, on obtient ainsi des moyens de ré-
glage de la tension du câble dont les effets viennent se
rajouter à ceux obtenus avec le couple mâchoire 43',
44'/tige 54.

Revendications

1. Ligne de vie à amortisseur de chute comprenant un
câble (2) tendu entre deux éléments d'ancrage (3,
4) fixés sur la toiture ainsi qu'un lien dont une ex-

trémité est montée coulissante sur le câble (2), tan-
dis que l'autre est reliée à des moyens de fixation
tel qu'un harnais ou un baudrier (13),
caractérisée en ce qu'elle comporte en série avec
ledit câble ou ledit lien un dispositif amortisseur (7)
comprenant des moyens élastiques (49) soumis
aux efforts de traction dudit câble (2) et/ou dudit lien
et des moyens de rétention (39 - 43, 44) permettant
de rendre rémanente la déformation des moyens
élastiques (49) engendrée par lesdits efforts, au-
delà d'un seuil d'effort prédéterminé, ainsi que des
moyens permettant de ramener les moyens élasti-
ques (49) à leur position initiale après qu'ils aient
subi une déformation rémanente.

2. Ligne de vie selon la revendication 1,
caractérisée en ce que le susdit amortisseur (7)
est disposé entre l'une des extrémités du câble (2)
et son élément d'ancrage (4).

3. Ligne de vie selon l'une des revendications 1 et 2,
caractérisée en ce que les susdits moyens élasti-
ques consistent en un ressort hélicoïdal (49) pou-
vant se déformer linéairement en fonction de la trac-
tion exercée par le susdit câble (2) ou le susdit lien,
tandis que les susdits moyens de rétention consis-
tent en un système de crémaillère (36, 39) solidaire
de l'une des extrémités du ressort (49), ce système
de crémaillère comprenant des crantages (39) coo-
pérant avec un encliquetage (42, 43, 44) , solidaire
de l'autre extrémité du ressort (49).

4. Ligne de vie selon la revendication 3,
caractérisée en ce qu'elle comprend des moyens
(52, 53) permettant d'exercer une action sur l'encli-
quetage (42) pour libérer la crémaillère (36, 39) et
permettre son retour à sa position d'origine.

5. Ligne de vie selon l'une des revendications 3 et 4,
caractérisée en ce que le susdit système de cré-
maillère (36, 39) comprend une tige (36) munie
d'une série de crantages annulaires en dent de loup
(39), ainsi qu'un dispositif d'encliquetage compre-
nant deux mors (43, 44) situés de part et d'autre de
la tige (36), ces deux mors (43, 44) étant montés
basculants et sollicités par des moyens élastiques
(47) en direction de la tige (36).

6. Ligne de vie selon l'une des revendications 3 et 4,
caractérisée en ce que le susdit système de cré-
maillère comprend une tige (54) à filet hélicoïdal en
dent de loup (55) coopérant avec des cliquets (43',
44') de manière à ce que, lors d'une déformation du
ressort (49) engendrée par une traction du câble
(2), il se produise un déplacement relatif entre la
tige (54) et les cliquets (43', 44') qui coulissent sur
les fronts faiblement inclinés du filet (55) et que,
lorsque cette traction cesse, le ressort (49) soit
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maintenu dans sa position grâce à l'engagement
des cliquets (43', 44') sur le filet (55), les cliquets
(43', 44') venant en butée sur le front abrupt du filet
(55).

7. Ligne de vie selon l'une des revendications 3 à 6,
caractérisée en ce que le système de crémaillère
comprend une graduation permettant un réglage de
la tension du câble (2).

8. Ligne de vie selon l'une des revendications précé-
dentes,
caractérisée en ce que la fixation du susdit amor-
tisseur (7) à son élément d'ancrage (4) s'effectue
au moyen d'une chape (33'), munie d'une tige (56)
venant se visser dans un perçage taraudé réalisé
dans le fond (31) du corps (30) dudit amortisseur
(7).
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